
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNE DE GRIGNY

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 27 septembre 2024

Membres du conseil municipal Date de convocation le 20 septembre 2024

En 
exercice Présents Procurations Absents Président: M. Xavier ODO

29 20 9 0 Secrétaire de séance : Mme Victoria MARI

Présents :

M. Xavier ODO, Mme Isabelle GAUTELIER, Mme Najoua AYACHE, Mme Victoria MARI, M. Frédéric
SERRA,  Mme Irène DARRE,  M.  Christophe CABROL,  Mme Marie-Claude MASSON,  M.  Djamal
MESAI-MOHAMMED,  Mme Nathalie COURREGES,  M. Hervé NOUZET,  M. Amar MANSOURI,  M.
Olivier CAPELLA, Mme Delphine FAURAND, M. Florian CAMEL, Mme Pia BOIZET, M. Jérome BUB,
M. Monji OUERTANI, M. Arnaud DEROUBAIX, Mme Marie-Line JULLIEN

Procuration :

M. Guillaume MOULIN donne pouvoir à Mme Isabelle GAUTELIER, M. Florian RAPP donne pouvoir à
M. Christophe CABROL, Mme Maria MARTINEZ donne pouvoir à Mme Marie-Claude MASSON, M.
Maxime MONTET donne pouvoir à M. Xavier ODO, Mme Aurélie FRONTERA donne pouvoir à Mme
Najoua AYACHE, Mme Chloé OLLAGNIER donne pouvoir à Mme Victoria MARI,  M. Théo VIGNON
donne pouvoir à M. Olivier CAPELLA, M. Roland DÉCOMBE donne pouvoir à Mme Pia BOIZET, Mme
Daniela SEIGNEZ donne pouvoir à M. Jérome BUB

CITÉ EDUCATIVE - RENOUVELLEMENT DU LABEL - CONVENTION CADRE PLURIANNUELLE
2024-2026

Vu l’Instruction du 13 novembre 2020 du ministère de l’Éducation nationale, de la Jeunesse et des
Sports, du ministère de la Cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales et
du  ministère  délégué  à  la  Ville  portant  déploiement  territorial  du  programme  interministériel  et
partenarial des « cités éducatives » ;

Vu la décision du conseil interministériel des Villes du 29 janvier 2021 ;

Vu la délibération n°DEL_21_038 du Conseil municipal du 26 février 2021, qui engage la commune
dans le programme des cités éducatives ;

Vu  la  délibération  n°DEL_21_100  Conseil  municipal  du  24/09/2021 portant  sur  la  convention  de
labellisation cité éducative et la convention de mutualisation ;

Vu l’avis de la Coordination nationale des cités éducatives ;

Depuis 2021, les Villes de Givors et Grigny font partie des territoires labellisés « cité éducative ».
L’objectif des cités éducatives est d’organiser une alliance de tous les acteurs éducatifs pour mieux
accompagner les enfants et les jeunes vers la réussite, depuis le plus jeune âge et jusqu’à l’insertion
professionnelle (0 à 25 ans), dans tous les temps et les espaces, en lien avec leur famille.

La cité éducative de Givors et Grigny a répondu aux problématiques identifiées, en s’inscrivant dans le
cadre des 3 objectifs nationaux et au travers de 5 enjeux territoriaux identifiés collectivement, par les
acteurs et partenaires locaux, après une phase de travail sur le diagnostic ainsi que sur les forces et
faiblesses du territoire. Chaque enjeu a ensuite été décliné en orientations stratégiques, qui se sont
traduites chacune en plan d’actions sur les trois dernières années : Lire à Grigny, fête de la rentrée,
journée de la petite enfance, orchestre en temps périscolaire, Vitaminés, Festy’Rhône, divers projets
scolaires 1er et 2nd degré, classes sportives, ... 
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Les Villes de Givors et Grigny, la Préfecture du Rhône et la Direction des Services Départementaux de
l’Éducation Nationale ont  confirmé leur volonté commune de poursuivre leur  engagement dans la
démarche « cité éducative » et ont candidaté au renouvellement du label.

Les résultats de l’évaluation continue et le dossier de candidature au renouvellement ont permis  à la
Coordination nationale des cités éducatives de prolonger la labellisation sur la période 2024-2026.

Considérant  que  la  convention  cadre  pluriannuelle  entre  les  communes,  l’État  et  les  différents
partenaires  est  à  renouveler  dans  une  logique  de  contractualisation  et  afin  de  préciser  les
engagements réciproques de chaque acteur ;

Vu la  convention cadre  pluriannuelle  2024-2026 relative  au renouvellement  du  label  de la  « Cité
éducative » ci-jointe ;

Vu la convention de mutualisation au titre du fonds de la « Cité éducative » ci-jointe ;

Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCIDE

APPROUVE les conventions sus-mentionnées ci-jointes :
• la convention cadre pluriannuelle de labellisation,
• la convention de mutualisation au titre du fonds de la « Cité éducative » ;

AUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer lesdites conventions et tout document
afférent.

Suffrages exprimés  29

Vote(s) Pour 29

M. Xavier  ODO,  Mme Isabelle  GAUTELIER,  M. Guillaume
MOULIN,  Mme  Najoua  AYACHE,  M.  Florian  RAPP,  Mme
Victoria MARI, M. Frédéric  SERRA, Mme Irène DARRE, M.
Christophe  CABROL,  Mme Marie-Claude  MASSON,  Mme
Maria  MARTINEZ,  M.  Djamal  MESAI-MOHAMMED,  Mme
Nathalie  COURREGES,  M.  Hervé  NOUZET,  M.  Amar
MANSOURI,  M.  Olivier  CAPELLA,  M.  Maxime  MONTET,
Mme Delphine  FAURAND, Mme Aurélie  FRONTERA, Mme
Chloé  OLLAGNIER, M. Théo VIGNON, M. Florian  CAMEL,
M. Roland DÉCOMBE, Mme Pia BOIZET, M. Jérome BUB,
Mme Daniela  SEIGNEZ,  M.  Monji  OUERTANI,  M.  Arnaud
DEROUBAIX, Mme Marie-Line JULLIEN

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le vendredi 27 septembre 2024.

Le Maire,
Xavier ODO.i

Le secrétaire de séance
Victoria MARI.
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